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S’inscrire en première

année commune

de l’enseignement

secondaire pour la rentrée

de septembre 2021
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Calendrier

✓ Avant le 22/01 : remise du formulaire aux 

parents par l’école primaire.

✓ Du 01/02 au 05/03 inclus : dépôt du 

formulaire auprès de l’école secondaire 
retenue comme choix n°1.

Pour Ma Campagne  : Lundi, Mardi, Jeudi et 

Vendredi de  8h30 à 12h00 et de 13h45 à 15h15 ; 

Mercredi de 8h45 à 12h00.

✓ Du 06/03 au 25/04 inclus : aucune 

inscription ne pourra être enregistrée.

✓ À partir du 26/04 : reprise des inscriptions 

mais par ordre chronologique.
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Le formulaire

Document composé de deux parties :

✓ Le volet général qui comporte les 
informations sur l’élève et sa famille (nom, 

prénom, âge, adresse, etc.), l’école 

primaire d’origine, l’établissement 

secondaire « préféré » ainsi que les 

éventuelles priorités.
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Document composé de deux parties :

✓ Le volet général qui comporte les 
informations sur l’élève et sa famille (nom, 

prénom, âge, adresse, etc.), l’école 

primaire d’origine, l’établissement 

secondaire « préféré » ainsi que les 

éventuelles priorités.

✓ Le volet confidentiel qui contient les 

informations sur les autres choix, soit la 

possibilité d’indiquer 9 écoles 

supplémentaires.  
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Dans le document, les parents doivent :

✓ Vérifier les données reprises, les corriger le cas 

échéant (noms, prénoms, adresse).

✓ Compléter le volet reprenant les écoles 

choisies (maximum 10).

✓ Mentionner le numéro FASE des écoles 
Disponibles dans les écoles fondamentales et 
secondaires et sur le site http://www.inscription.cfwb.be.

Première étape : 

dès la réception du formulaire
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http://www.inscription.cfwb.be/
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✓ Les parents déposent le formulaire dans 

l’école secondaire du premier choix 

contre accusé de réception.

✓ Ils ont la possibilité de mandater.

✓ Si document perdu, duplicata dans 

l’école de 1ère préférence ou à 

l’Administration.

✓ Si document pas reçu, disponible au 

niveau de l’école secondaire.

✓ Si élève issu de l’enseignement spécialisé, 

d’un dispositif pour primo-arrivants ou 

d’une 1ère différenciée, disponible aussi au 

niveau de l’école secondaire.

Deuxième étape :

du 1er février au 5 mars inclus

10



1111

Troisième étape :

traitement des données

✓ Au moment du dépôt des formulaires, 

ceux-ci sont directement encodés par 

l’école dans un logiciel de 

l’administration, plus précisément de la 
C.I.R.I. (= Commission interréseaux des 

inscriptions).

✓ Après le 05/03, ce logiciel effectue les 

différentes opérations qui vont permettre 

de classer les élèves.
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Application de priorités dans l’ordre 

suivant et uniquement pour l’école 

secondaire du 1er choix :

1) « Fratrie » (Élève frère ou sœur d’un enfant déjà 

inscrit dans l’école secondaire).

2) « Enfant à situation précaire » (Élève issu soit d’un 

home ou d’une famille d’accueil, soit placé par un 

juge, un conseiller ou un directeur d’aide à la 

jeunesse).

3) « Enfant à besoins spécifiques » (Élève soit 

venant de l’enseignement spécialisé pour un projet 

d’intégration,  soit présentant un handicap avéré).

4) « Interne » (Élève inscrit dans un internat lié à 

l’établissement secondaire).

5) « Parent prestant » (Élève dont un parent travaille 

au sein de l’école secondaire).
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Calcul des pondérations : principe 

✓ Chaque élève reçoit un indice composite

qui est calculé sur la base de 7 critères.
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Calcul des pondérations : Critères

1) Préférence exprimée pour un 

établissement secondaire. 

2) Proximité domicile – école fondamentale.

3) Proximité domicile – école secondaire.

4) Proximité école fondamentale – école 

secondaire.

5) Offre scolaire sur la commune de l’école 

fondamentale.

6) Partenariat pédagogique éventuel.

7) Poursuite de l’immersion. 
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Au final …

✓ Pour chaque élève, la C.I.R.I. multiplie tous 

les indices afin d’obtenir son indice 

composite.

✓ La C.I.R.I. classe les élèves selon l’ordre 

décroissant de cet indice global en 

prenant également en compte les priorités.
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✓ Si remise de plusieurs formulaires d’inscription 

par les parents dans différentes écoles…

✓ Si fausses déclarations de domicile…

ANNULATION de TOUTES les demandes !!!

Attention …
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✓ LE 1ER DEGRÉ DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

EN FÉDÉRATION WALONNIE-BRUXELLES

• Organisation en 2 années commune à toutes les écoles de 

Belgique francophone.

• Aussi appelé degré d’observation.

• Conçu comme un tout : Idée de parcours pédagogique.

• Maximum autorisé de 3 ans pour réaliser ce parcours. 

Le 1er degré en quelques mots … 
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+  2ème année 

complémentaire

(2S)

A.C. 4 h

Nos grilles horaires au 1er degré
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Certification en fin de 1er degré

✓ LE CE1D

• Passage d’épreuves externes concernant l’ensemble des 

connaissances développées sur le degré.



21



22



23

✓ Une école qui met en place beaucoup de dispositifs afin 

d’atteindre :

• Les objectifs définis par les programmes scolaires.

• Les objectifs propres à son projet d’établissement.

✓ Une école ouverte, accueillante mais aussi exigeante  :

• Sur le plan du travail.

• Sur le plan du comportement.

✓ Une école qui recherche constamment un équilibre entre 

compréhension des situations spécifiques à chacun et respect 

des règles de vie communes à tous.  

Une école autant attachée au 

développement du savoir-être 

que des seuls savoirs. 

Pourquoi choisir Ma Campagne ???
→ Lignes de force de notre établissement
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✓ LE SITE DE LA RUE DU PAGE

• Une petite communauté de 250 élèves (11 classes).

• Un encadrement optimal facilitant l’acquisition non 

seulement des connaissances propres à chaque cours mais 

aussi de l’autonomie. 

• Des projets pédagogiques et de soutien forts.

• Des professeurs compétents et motivés travaillant dans le 

plus strict respect du cadre fixé par les programmes.

• Des éducateurs disponibles et efficaces.

• Une collaboration avec l’équipe PMS permettant d’établir un 

parcours d’orientation cohérent pour les élèves en difficulté.

Pourquoi choisir Ma Campagne ???
→ Spécificités de notre 1er degré
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✓ UN MAÎTRE-MOT : ANTICIPATION

• Anticiper sur toute difficulté, qu’il s’agisse des 

apprentissages, d’une baisse de motivation ou de 

problèmes de comportement.

• Prises de contact rapides avec les parents afin de mettre en 

place ensemble les meilleures solutions pour 

l’épanouissement de l’élève.   

Pourquoi choisir Ma Campagne ???
→ Notre mode de fonctionnement
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✓ UN PERSONNAGE CLÉ : LE TITULAIRE

• Une présence quotidienne auprès de ses élèves.

• Un rôle essentiel dans les échanges avec les parents, les 

éducateurs et la direction.

✓ Quelques points d’appui essentiels

• Le journal de classe. 

• Les règles de l’école (expliquées dans le R.O.I.) qui sont  

simples et claires.

• Les conseils de classe qui font régulièrement le point sur le 

travail de l’élève.

• Les informations lors des réunions de parents ou via le 

bulletin.
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Dispositifs  de l’Ecole

50%

Implication de l’élève

100%

Défis pour chacun :

→ Adhérer au projet de l’école.

→ Être assidu, ponctuel.

→ Respecter les règles de vie.

→ S’impliquer en classe.

→ Acquérir une méthode travail.

→ Savoir écouter les conseils des adultes.

En un mot :

Ne pas subir  sa scolarité

mais vouloir la réussir !!! 

Pourquoi choisir Ma Campagne ???
→ Notre volonté de responsabiliser chaque élève
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Nos partenaires

L’association des parents

Le centre PMS Libre d’Uccle B

Madame Marine Losa

Madame Mélissa Ouechen

Madame Laure Marichal

Madame Fadwa Moutanabih
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" Il n'y a pas de vent favorable pour celui qui ne sait où il va. "

Sénèque


